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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2020 CP04 C 09 66,

DECIDE

- d’approuver le document annexé au titre du bilan de la concertation ;

- d’autoriser le Président à:
• poursuivre les études nécessaires à la réalisation du projet ;
• engager l’ensemble des procédures administratives et juridiques nécessaires à la réalisation de

ce projet et solliciter les services de l’Etat en vue notamment de l’ouverture d’une enquête préal-
able à la déclaration d’utilité publique, d’une enquête parcellaire, d’une mise en compatibilité
des documents d’urbanisme et des dossiers loi sur l’eau, et l’ensemble des autres procédures
environnementales;

- de prendre en compte pour ces études les réflexions suivantes à conduire, suite aux expressions
intervenues au cours de la concertation :

• étudier l’articulation des continuités cycles avec le réseau d’itinéraires cyclables situé de part
et d’autre de la voie nouvelle en partenariat avec les communes et les porteurs de projets en
interface;

• étudier les modalités de séparation physique entre les cycles et les véhicules motorisés sur la
voie nouvelle ;

• concevoir un projet contribuant à la modération des vitesses des véhicules motorisés sur l’avenue
Robert Huant et facilitant la sécurisation des déplacements des piétons et des cyclistes sur cet
axe ;

• étudier et analyser en partenariat avec la Commune de Villard-Bonnot les différentes alternatives
à un carrefour en T, à l’intersection voie nouvelle/avenue Robert Huant, en intégrant les modes
actifs ;

• poursuivre le travail partenarial engagé avec les acteurs locaux pour garantir la cohérence de
l’aménagement proposé avec l’ensemble des projets en interface.

Pour extrait conforme,



 


